
Page 1 de 2 

 

  

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE MARDI 4 JUIN 2024 À 19 H 

 

Ordre du jour 
 

 

 

1. Ouverture de la séance et mot d'ouverture 

 

2. Adoption de l'ordre du jour de la séance 

 

3. Adoption du procès-verbal du conseil municipal de la séance ordinaire tenue le 7 mai 2024 à 

19 h 

 

4. Période de questions sur les sujets prévus à l'ordre du jour 

 

5. Avis de motion 

 

5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement numéro 1335-2024 décrétant 

un emprunt de 1 100 000 $ pour l'acquisition des lots 6 481 791, 6 481 792, 6 481 793 et 6 

481 794 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères 

 

6. Règlement 

 

6.1 Adoption - Règlement numéro 1331-2024 - Modifiant les annexes « A », « B », « C » et « 

D » du règlement 1161 2019 relatifs aux signaux de circulation et l'ajout de panneaux d'arrêt 

et la modification de limites de vitesse  

 

6.2 Adoption - Règlement numéro 1332-2024 - Modifiant des dispositions du règlement numéro 

430-92 abrogeant le règlement 339-89 concernant l’utilisation de l’eau provenant du réseau 

d’aqueduc de la Ville 

 

6.3 Adoption - Règlement numéro 1333-2024 - Modifiant le règlement numéro 784-2006 

concernant les cases de stationnement pour les véhicules avec remorque à bateau à la place 

François-De Sales-Gervais    

 

7. Finances 

 

7.1 Adoption de la liste des comptes à payer au 30 mai 2024 

 

7.2 Dépôt - Rapport financier consolidé incluant le rapport de l'auditeur indépendant pour 

l'exercice financier 2023 et dépôt du rapport de la mairesse sur la situation financière 

 

7.3 Résolution de concordance, de courte échéance et de prolongation relativement à un emprunt 

par obligations au montant de 5 964 000 $ qui sera réalisé le 14 juin 2024 

 

7.4 Soumissions pour l'émission d'obligations 

 

8. Gestion du personnel 

 

8.1 Dépôt - rapport du mouvement du personnel - convention et personnel surnuméraire  

 

8.2 Autorisation de signature - Lettre d'entente 2024- 01 - Prime d'affectation aux techniciens 

en assainissement des eaux  

 

9. Loisir et culture 

 

10. Urbanisme 

 

10.1 Dépôt -- Rapport sommaire des permis de construction émis pour le mois de mai 2024 
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10.2 Approbation -- Demande sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale - PIIA 

2024-072 - 5459 rue de Vignieu - Lot 4 813 754, du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Verchères 

 

10.3 Approbation -- Demande sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale - PIIA 

2024-056 - Lot 6 547 431 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères  

 

10.4 Autorisation -- Demande de dérogation mineure - DM 2024-084 - Lot 6 547 431 du cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Verchères 

 

10.5 Autorisation -- Demande de dérogation mineure - 2024-042 - 4995 rue des Ormes - Lot 5 

025 720 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères 

 

11. Environnement 

 

12. Travaux publics 

 

13. Assainissement des eaux 

 

14. Service incendie 

 

15. Communication 

 

16. Bibliothèque 

 

17. Administration générale 

 

17.1 Nomination - Maire suppléant pour les mois de juillet à octobre 2024  

 

17.2 Autorisation de signature - Promesse achat et acte de vente - Lot projetée 6 607 643 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères - Subdivision de lots  

 

17.3 Autorisation de signature - Promesse d'achat et acte de vente - Lots 6 481 791, 6 481 792, 6 

481 793 et 6 481 794 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères 

 

17.4 Versement d'une commandite - Club d'échecs le Pion fringant - Réalisation d'échiquiers 

 

17.5 Position de la Ville de Contrecœur concernant la hausse des coûts de la taxe sur 

l’immatriculation des véhicules de promenades de la CMM 

 

18. Retour sur la période de questions de la dernière séance 

 

19. Période de questions 

 

20. Parole aux membres du conseil 

 

21. Levée de la séance 

 

 

**Veuillez noter que ceci constitue un projet. Des ajouts et des retraits peuvent avoir lieu séance 

tenante** 

 


